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1. De sa 1681eme a sa 1686eme seance du 4 au 6 decembre et le 9 decembrc 1974, 
la Cinquieme Commission a examine le rapport annu.el du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pour 197411, y compris 
1e rapport du Co~ite des commissaires aux comptes sur 1es comptes de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies pour l'annee terminee le 
31 decembre 1973. La Co~~ission etait egalement saisie du rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires sur cette question 
(A/9879) et de deux notes (A/C.5/1626 et A/C.5/1652) par lesquelles le Secretaire 
general transmettait des declarations du Comite administratif de coordination et 
du President des parties contractantes au GATT (Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce), respectivement. En outre, la Co~~ssion etait saisie 
d'une note du Secretaire general sur la question de l'extension du droit a pension 
aux membres du Corps commlL~ d'inspection (A/C.5/1627 et Corr.l) ainsi que d'un 
rapport du Corrrite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
sur cette question (A/9914). 

2. Le President du Comite ccnsultatif, en prescnt~t oralement le rcppcrt du 
Comite consultatif ala Co1~ssion, a appele l'attention sur les observations 
et recommandations dudit Comite sur les propositions du Comite mixte, en particulier 
sur celles qui decoulaient de l'etude des differentes methodes d'ajustement 
des pensions que le Comite mixte avait faite comme 1'Assemblee generale l'en avait 
prie par sa resolution 3100 (XXVIII), section III, du 11 decembre 1973. L'cssentiel 
des propositions en question etait l'etablissement d'un autre systeme d'ajustement, 
parallele au systeme actuel reposant sur le calcul d'une moyenne et coexistant 
avec lui~ et en vertu duquel les prestations des retraites qui opteraient pour ce 
systeme seraient ajustecs en fonction des mouvements de l'indice des prix ala 
consommation (IPC) du pays dans lequel les interesses auraient etabli leur residence. 

1/ Docurr~nts officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme session, 
Supplement No 9 (A/9609). 
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3· Le Comite consultatif estimait, avant tout, que 1e Comite mixte, en proposant 
l'adoption d'un nouveau systeme en 1975, etait alle au-dela de 1'etude qui lui 
avait ete demandee dans la section III de 1a resolution 3100 (XXVIII} dans laque1le 
l'Asscmblee generale n'avait pas envisage de modification rapide du nouveau systeme 
d'ajustement des pensions qu'elle avait approuve dans la section I de cette meme 
resolution, avec effet au ler janvier 1974. Le Comite consultatif etait parti
culierement preoccupe, en outre, par le fait que le Comite mixte proposait maintcnant 
non pas un systeme d'ajustement unifie mais 1111 systeme double, qui non seulement 
imposerait aux pensionnes un choix dont les consequences dependraient d'evenements 
imprevisibles mais aussi entrainerait des complications administratives. Quant au 
fond, lc Comite consultatif voyait deux objections principales a ce systeme : il 
permettrait aux retraites avantages par le systeme actuel reposant sur le calcul 
u'une moyenne de conserver cet avantage tout en permettant a ceux que ce systeme 
defavorisait d'opter pour le syste!lle IPC; en outre, si ce dernier systeme etait 
applique, les fonctionnaires mis a la retraite avant le ler janvier 1975 recevraient 
dans certains cas un.e pension nettement plus ~levee quo les fonctionnaircs 
de meme rang et comptant la meme periode d'affiliation qui prendraient leur retraite 
le ler janvier 1975. En consequence, le comite consultatif recommandait a 
l'Assemblee generale de prier 1e Comite mixte de reprendre l'examen de la question 
en vue d'etablir un svsteme unifie et durable cui reuondrait aussi logiquement et 
equitablement que pos~ible aux besoins de tous~lcs r~traites et dont le financement 
n'exigerait pas d'accoitre les charges financieres actuelles ou futures des 
Etats Membres. En attendant le resultat des nouvelles etudes, le Comite consul
tatif n'insisterait pas sur ses objections a l'adoption des propositions du 
Comite mixte, sous reserve qu'il soit expressement prevu qu'aucun fonctionnaire 
mis a la retraite avant 1975 qui opterait pour le systeme IPC ne recevrait une 
pension plus elevee que celle qui lui aurait ete servie si la date de sa cessation 
de service avait ete le ler janvier 1975. Les propositions du Comite mixte 
concernant un systeme unifie visant a remplacer ces arrangements provisoires seraient 
etudiees lorsque le systeme actuel d'ajustement des pensions serait reexamine en 1976. 

4. En ce qui concerne les autres propositions du Comite mixte sur lesquelles 
l'Assemblee generale devait se prononcer, le Comite consultatif approuvait la 
recommandation tendant a modifier l'article 36 des statuts de la Caisse de fagon 
a donner droit, sans condition, a une pension de veuf a l'epoux survivant d'une 
participante decedee en cours d'emploi ou alors qu'elle recevait une pension 
d'invalidite. 

5. Le Comite consultatif avait note que le Comite mixte proposait de porter de 
trois a quatre le nombre des membres du Comite d'actuaircs et de modifier en 
consequence l'article 9 des statuts, et il estimait que le Comite mixte devait 
maintenir a l'etude la question de la composition du Comite d'actuaires. 

6. En ce qui concerne la proposition visant a permettre la participation a la 
Caisse du personnel employe a temps partiel, le Comite consultatif n'y voyait pas 
d'objection en principe : il estimait cependant que la modification proposee aux 
statuts de la Caisse a cette fin ne devait pas prendre effet avant qu'une 
definition claire de ce qu'on entendait par emploi a temps partiel ouvrant droit 
a pension soit mise au point dans le reglemcnt administratif de la Caisse ou dans 
les statuts et rcg1ements du personnel des organisations affiliees. 

I . .. 
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7. Le Comite consultatif approuvait egalement la proposition du Comite mixte 
tendant ace que l'Assemblee l'autorise 9 pour une periode experimentale d'un an, 
a completer les contributions volontaires versees au Fonds de secours 2/ par une 
subvention d'un montant maximum de 50 000 dollars prelevee sur les ressources 
de la Caisse. 

8. Le Comite consultatif ne pouvait par centre approuver entierement les 
previsions du Comite mixte concernant 1es depenses d'ad:ministration pour 1975, 
qu'il recommandait de reduire de 35 200 dollars, pour 1es ramener a un total 
net de 2 112 400 dollars. Le Comite consultatif recommandait cependant d'approuver 
1es montants additionnels soumis par la Caisse pour 1974, soit un montant net 
de 96 800 dollars. 

9. Enfin, le rapport du Condte consultatif (A/9879) traitait de diverses autres 
questions examinees par le Comite mixte, sur lesquel1es l'Assemb1ee generale n'avait 
pas expressement a se prononcer. Le Comite mixte proposait, entre autres, de 
presenter a l'Assemblae generale, en 1975, des recommandations tendant a tenir 
compte des annees de service accomplies en sus de la periode maximum actuelle de 
30 ans. Le Comite consultatif estimait que toute amelioration de cet ordre des 
prestations devrait etre subordonnee aux conclusions de la prochaine evaluation 
actuarielle de la Caisse et d'u.ne etude comparative des pratiques suivies par 
les diverscs administrations nationales. 

10. Le Comite consultatif etait heureux, d'autre part, de constater qu'u.n accord 
satisfaisant avait ete conclu entre la Caisse commune des pensions du personnel et 
le Comite des commissaires aux comptes au sujet de la verification exterieure des 
comptes prevue a l'article 14 des Statuts de la Caisse. 

11. Le President du Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, en presentant le rapport du Comite mixte, a rappele que, 
par sa resolution 3100 {XXVIII), section III, l'Assemblee generale avait prie 
le Comite mixte de proceder a une etude approfondie de differents systemes 
selectifs destines a compenser les fluctuations monetaires et les mouvements 
inflationnistes dans les pays de residence des pensionnes. Compte tenu de cette 
resolution et des appels qui lui avaient ete adresses par les organes directeurs 
d'autres organisations affiliees ainsi que par des groupes de rctraites et par le 
Comite administratif de coordination {CAC) pour demander que des mesures scient 
prises d'urgence pour remedier ala situation, le Comite mixte s'etait juge 
fonde a presenter des propositions concretes en se fondant sur les conclusions 
de son etude. L'cssentiel de ces propositions etait l'etablissement d'un autre 
systeme, facultatif, d'ajustement des pensions en fonction des mouvements de 
l'indice des prix ala consommation dans les divers pays de residence des retraites, 
et qui aurait pour effet de maintenir lc pouvoir d'achat sur 1a base d'une moyenne 
locale, et non mondiale. Le Comite mixte avait juge essentiel, la conjoncture 

2/ Ibid., vingt-huitieme session, Supplement No 9 (A/9009 et Corr.l et 2), 
vol. I, chap. IV, par. 41 et 42. 
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economique actuelle etant extremement incertaine, que les deux systemes coexistent 
pour le moment~ en attendant qu'il etudie plus a fond le systeme unifie envisage 
par le Comite consultatif. Le Comite mixte reconnaissait neanmoins que ses 
propositions avaient des defauts et pourraient provoquer des inegalites et il 
admettait le bien-fonde de la principale modification proposee par le Comite 
consultatif, laquelle aurait pour effet de limiter les consequences de l'option 
en faveur du systeme IPC dans le cas des pensions deja servies. Cependant, a titre 
provisoire, meme cette amelioration limitee serait accueillie avec satisfaction 
dans les pays dont la monnaie s'etait appreciee et ou il y avait eu une hausse 
considerable des prix a la consommation. En outre, le Comite mixte lui-meme 
etait dispose a poursuivre son etude du probleme jusqu'a ce qu'un systeme pouvant 
etre applique dans tous les pays et assurer une stabilite suffisante des prestations 
soit mis au point. 

12. Au cours de la discussion qui a suivi, plusieurs orateurs ont parle de 
l'etude du Comite mixte sur divers ~stemes selectifs d'ajustement et des 
propositions fondees sur cette etude qui etaient formulees dans le rapport du 
Comite mixte, compte tenu d.es observations f'aites par le Comit~ consultatif dans 
son rapport (A/9879). Certains representants ont estime qu'en ne se limitant 
pas a une etude comme l'Assemblee le lui avait demande par sa resolution 
3100 (XXVIII), section III, et en presentant une proposition visant a modifier le 
systeme d'ajustement actuel qui n'etait entre en vigueur que le ler janvier 1974 
(resolution 3100 (XXVIII), section I), le Comite mixte avait outrepasse son mandat. 
D'autres representants ont juge qu'en raison de la situation a laquelle les 
pensionnes devaient faire face actuellement dans diverses regions du monde, 
!'initiative du Comite mixte etait comprehensible et meme louable. Un representant 
a cependant estime que la lecture de l'etude revelait qu'elle avait ete etablie 
ala hate et qu'il aurait ete possible de l'ameliorer en y incluant des indications 
chiffrees detaillees sur le montant effectif des pensions re~ues et sur la perte 
de pouvoir d'achat qu'elles avaient subie dans differentes regions du monde. 

13. En ce qui concerne les propositions du Comite mixte concernant l'ajustement 
des pensions, un certain nombre de representants ont appuye les critiques du 
Comite consultatif qui avait estime qu'il n'etait pas souhaitable d'avoir un 
double systeme d'ajustement impliquant un choix irrevocable de la part de retraites 
qui n'etaient pas en mesure de prevcir les effets du choix qu'ils auraient fait. 
En outre, le fait que certains continueraient a tirer avantage du systeme fonde 
sur la moyenne ponderee des indemnites de poste (MPIP) en recevant des ajustements 
ne correspondant pas a des pertes qu'ils auraient effectivement subies, ~tait l'une 
de ses caracteristiques regrettables. D'autres representants, toutefois, ont fait 
observer que tout arrangement qui remplacerait un systeme d'ajustement par un autre 
comporterait probablement certaines anomalies au cours de la periode de transition. 

14. Les representants qui ont appuye la modification du systeme d'ajustement a 
compter du ler janvier 1975 ont ete d'accord pour estimer que cette modification 
devait etre apportee sous reserve de la restriction recommandee par le Comite 
consultatif en ce qui concerne les prestations dont le versement avait commence 
avant cette date. La plupart de ces representants ont egalement estime que, si 
les propositions du Comite mixte etaient adoptees sous une forme ou sous une autre~ 
elles devraient l'etre a titre de mesure provisoire et qu'il fallait, en les 
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adoptant, demander au Comite mixte de poursuivr3 l'etude d'un systeme unifie., 
corr.illle le Comite consultat~.f 1 'a.vait sugge:re. A cet ~gard, certains representants 
Ont appele 1 1 attention sur deS quest.:iOI'!S CJ.Ui, outre celJ.es qui et8.~-~~nt enumerecs 
dans le rapport du Comi te consu.~,ta·1;if (A/9f3 !9), d~..;Ye.icnt a leur avis et:L~e CXat'ninees, 
en particulier les differences eventuelles entre lcs divers systemeP. nationaux 
utilises pour mesurer les mouvements Qes prix ala consot~ation et l'inclusion 
ou non de l'impot dans ces systemes. D'autres representants ont ment:i.onne la 
neCCSSl'Ge de tenir COmpte' lorS de 1 1 ela10:ratl0ll d 1 Ul1 Syst8me UUiformC d I ajustCIDC11tS' 
a) de la situation dans les pays en voie de developpcment ou il f&.udrait peut-ctre 
maintenir le droit de recevoir les prcstations en dollars des Etats-Unis, et 
b) d'un systeme de mesure fonde sur la base d'une moycnne. 

15. Certains re:presentants ont toutefois cstime que l'Assemblee generale ne devrait 
pas prendre de decision a ce stade sur les pro:positic.nz du Comite mixte concernant 
l'ajustement des pensions et 011t declare qu'ils ne pouvaient eccepter la recomman
dation du Comite mixte concernant 1 'adoption d 'un s;y steme f::mde sur 1 'indice des 
prix a la consommation (I?C) a t;umpter du ler janvie:- 1975. Ce3 representants 
etaient conv-aincus que l'eljablissem~nt d'un systeme uni:fie d'ajustement devait 
etre confie a la Commission de la fonction publiquc internationale et non au Comite 
mixte. 

16. Lors de l'examen de la pr.:-position C::u Comite mixte concern&nt le Fonds de 
secours J/, certains rcpresentants ont estime qu'une fois qu'un systeme efficace 
d'ajustements des pensions aurait ete adopte, on ne devrait plus avoir besoin 
d'lm tel fonds, qui impliquait l'attribution artitraire de certaines sommes a des 
rctrai tes et qui devai t etre considel~e conune un.e caracteristique regrettable 
d'un systeme fonde sur des oroits. D1&utres representants ont toutefois estime 
que le Fonds de seco~rs avait ete precieux au cours de l'annee ecoulee, parce qu'il 
avait permis de seco~ir ceux qui en avaient vraiment besoin, et que rien ne 
garantissait qu'il ne serait pas necessai:re d'y recourir a l'a.venir, en pa.rticulier 
dans le cas de situetions pcrsonnelles difficiles comme celle des retraites 
vivant dans des pays ou les systemcs de se-::urite sociale n 1 accordaient pas encore 
en cas de maladie d'assurance suffisante. A l'issue de cette partie de la 
discussion, le representant de l'Argentine, appuye par le representant de 
l'Autriche~ a propose formellemcnt que l'Assemblee generale autorise le Comite 
mixte a completer les contributions volontaires versees au Fonds ae secours par 
un montant de 100 000 dollars au maximum. 

17. Une discussion assez longue a aussi eu lieu sur la proposition du Comite mixte 
tendant a porter le nombre des membres du Comite d'actuaires de 3 a 4 et a modifier 
en consequence l'article 9 des statuts dP la Caisse. Certains representants 
ont estime que les propositions du Comite mixte visant a porter le nombre des 
membres du Comite a 4 et a continuer de suivre la question ainsi que celle du 
roulemcnt des membres du Comite n'etaient pas conforwes ala res~lution 3100 (X~III) 

J/ Voir note 2. 
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de l'Assemblee generale, qui impliquait l'adoption de la suggestion du Comite 
consultatif tendant a porter le nombre des mcmbres du Comite d'actuaires a 6 au 
maximum. Ces representants estimaient qu 'il falla.i t §J..argir la com:posi tion du 
Comite d.'ac"Cuaires de fago:J. que les cinq regions geogra:phiques y soient re:presentees 
en meme temps. En ot:.t::-e ~ ils cri tiquaien~:; la proced11r·~ sui vie par le Comi te 
mixte pour soumettre son rapport. Des Jl1C:.:mres d.;:;vaient etre prises, a leur avis' 
pour corriger cette procedure. Ils den:a."'!dalent que le Comi te rnixte se conforme 
dans son rapport aux instructions de l'Asscmolee generale concernant la nationalite 
des mcmbres du Comite mixte. Un rej_Jresentant a fait observer a cet egard que 
le Sccretaire general devait utiliser plus judicieusement lc pouvoir qu'il avait 
de nommer les mem1:n:·es du Comite mixte. De 1 'avis de ces rcpresentants, la 

" t 4--. /' • • • , " """ ... -"" ,., ..... • t represen av~on geograph~q_uo au se"~.n du Ccrrate na.xte eta1. t J.rregu_._~ere a un 'PO~n 
alarmart ~ puisqu 'un tiers 13GUlGI:ant des Yilf'J"1.br·~s du CoEd te mixte eto..icnt des 
ressortissants des Etats Meml::re.:;; ati :uurrdssaienc les deux tiers des ressources 
de la Caisse des pensions. Les r~presentants de. l'Algeri~~ de !'Afghanistan, 
d liT" ' • t d 1 1 U • " • • • •' • t , u. n~ger::..a,e e ~ n1..:m des Recub:~£.U"'S socl.a.1J.st~~s sov~etJ.ques_ on propose 
formcllement (docvTI':::nt A/C.5/L.l206, t~l qu'il a et~ mo2lfie IJar les auteurs 
au cours de la discussion) que la Commission recommande a l'Assemblee generale 
d'adopter la decision suivante : 

"L 'Assembl2e generale ~ consi.c2ran"'.; 1 'augmento:::5.on continue des fo!lds de 
la Caisse cormnu.n:: des :rensior~ et la !lecessi te, pour le Comi te d 1 actuaires, 
de faire appel a une experience internationale plus large pour ses travaux, 
decide d'elargir~ a com:pter du ler janvier 1975~ la composition du Comite 
d' actuaires en portant le nombre de ses membres d'~ 3 2. 5 afin que des 
personnes representant les cinq regions geographiques puissent participer 
en meme temps e.ux travaux dudit comite, et decide de modifier en consequence 
l'article 9 des statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies." 

18. La proposition a ete contestee du point de vue de la procedure car, en vertu 
de l'alinea a) de l'article 50 des statuts de la Caisse, l'Assemblee doit consulter 
le Comite mixte avant qu 'u .. 'le modification puisse etre apportee auxdits statuts. 
Un representant s'cst declare oppose a cette proposition qua~t au fond egalement, 
parcc que le COir.ite d'actuaires etait U'l crt;anc technique ou il n'etait pas 
necessaire que les cinq regior.s g6ographiqt:.cs soient representees et parce que 
le fait de porter le nombre de ses membr:::s a 5 risquait de nuh·e a 1 'cfficacite 
du Comite. Un representant a suggere cepcndant de reformuler le projet de decision 
de fagon a porter le nombre des membres du Comite a "quatre actuaires independants", 
eta demander, en outre, au Comite mixte d'appliquer Y!a l'avenir'\ le principe 
du roulement des membres en echelonnant le3 mandats de fa~on qu'unc nouvelle 
nomination soit faite chaque annee 11

• 

19. La question de la politique de la Caisse en matiere de placements a fait 
l'objet d'une discussion a laquelle un certain nombre de representants ont particip~) 
les principales questions soulevees concernant la perte de valeur relative du 
portefeuille de la Caisse par suite de la faiblesse actuelle des marches boursiers 
dans le monde, la preponderance des placements cffectues aux Etats-Unis d'Amerique 
et la recommandation du Comite mixte de la Caisse des pensions selon laquelle il 

I 
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faudrait a l'avenir accorder une attention particuliere aux possibilites de 
.• L • +.,. d . "' Pl . ... p.L'a.ce-mem.s J.n ,.,eressants ans d•·;s pays <?n VOli'' dr.' dc:v.:;loppr:Ecnt. us1.curs repre-

santants ont souligne que le Comite mh:te devait accorder une attention parti
culiere &.U.'{ possibilites de placements in·t:§ressants dans des pays en voic 
d d.. 1 t . .... -1- • • • 1· d t d c .. " . ~ e eve.Loppemcn ~ coruac 1.1 e ... aJ. t di t au paragrapne 7 ,. u rappor .h om:t ·Ge !11l.x •. e. 
En outre, certains repr~sentants se sont inquietes des pertes sur les ventes ce 
titres, qui s'elevaient a p:.:.·esque 16 millions de dollars en 19~(2 eta 35;~6 millions 
d.e dollars en lS73. Ce de:rnier montant etait presque egal aux 38,6 millions de 
dollars qu;; la Caisse recev-ait sous forrn·~ d 'int2rets et de dividendes. Se referant 
aux paragraphes 12 a 33 de 1 'annexe IV du rapport du Comite :m.i..xtc, un representant 
s 'est inquiete des pertes que la Caisse avait su"oies du faic de la politique sui vie 
par un de ses conseillers en matiere de p1a~ements. L~G represent ants de 1 '.!llg~ri~. 
et de l]uba ont propose fOlJJellcili<:nt 1 vc,cloption cl.es projcts de paragraphes suivanta 
a inclure daTJ.s le rapport <lc la Cinq_uieme Com:niss:on : 

a) A/C.5/Ll201 et Corr.l (tel que ce t~xte a ete morlifie par les auteurs 
au cou~s de la discussion) : 

"La Cinquieme Co!L!J'>.ission recommaadP a l'Assemblee generale de demander au 
S ~t . ~ ~ ; . . ' t•' . ecre a1.re general d'etabll.r et lu:.. soumettre, a sa tren 1.eme sess1.on~ un 
rapport sur les :plac·:!ments de la Ca:i.<>st::? cor.nnun.e des pensions du personnel des 
Nat ions U:1i ~s qui porte:>.~ai t, entre au~~res, sur les questions sui vantes : 
a) la politique de placement; b) le m~csnisme utilise nour effectuer les 
placements; c) lGs types de placements; d) listc des placoreonto ~u 
31 decembre 1974 et date a laouelle ils ont ete c:f~:·cc·(;t.e3; E') liste des 
t . t .. i... ' - ) • ... • 
~1. res celes a perte et montant des pertes; f ra~sons des pertes suu2es 
a la vente des titres; g) monnaies et pays dans lesquels sont fai.ts les 
placements et montants de ces placements; h) effcts de l'inflation et de 
l 'instabilite monctaire S'Jr la situation reelle de la Caisse. Lt:>S rensei
gnements com~uniques seront examines dans le cJntcxte de l'article 19 des 
statuts de la Caisse commu.."le des per.sions du personnel des Nations Unies." 

b) A/C.5/L.1202 

"La Cinquieme ConTm..ission recommc.nde a 1 'Assem.blee gen2ralc de faire 
sienne la recommandation for::nulee au paragraphe 74 du rapport du Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Uuies (A/9609), sclon 
laquelle une attention particuliere devrait etre acccrdee aux pocsibilites 
de placements interessants dans des pays en vcic de developpem.:.,nt, et demande 
au Secretai~e general de faira rapport sur cette question a l'Assemblee 
generale a sa trentieme session. 11 

I ... 
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20. Le representant des Etats-Unis d ',"u"neriaue e. propose oralement d 'a~porter les 
deux amendements suivants au projet de paragraphe a inclure dans le rapport de 
la Commission (A/C.5/L.l20J et Corr.l) : 

a) L'alir.ea d) devrait se lire comme suit 
portefeuille au 31 dece.rnbre 1974 11

; 

11urofil de la con!position du 

b) L'alinea e) devrait se lire ccmme suit 
gains et des pertes sur les ventes de titres 11

• 

"etat, au 31 decembre 1974, des 

21. Le representant des Etats-Unis d 'Ameriaue a aussi propose oraJ.ement de 
modifier le projet de paragraphe a inclure dans le rapport- de la Commission 
(A/C.5/L.l202) de maniere que ce texte se lise comme suit : 

"La Cinquieme Commission, natant avec approbation la conclusion formulee 
au paragraphe 74 du rapport du Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Eations Unies selon laquelle une attention 
particuliere devrait etre accordee aux possibilites de placements int2ressants 
dans des pays en voie de developpement, recommande a l'Asse:nblee 1;5nerale 
le prier le Secretaire general <ie :f'aire re,p~ort s·.rr cette question 6: 
1' Assernblee generale a sa trentieme session." 

I . .. 
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22. La Cinquieme Commission a ensuite examineune suggestion du Secretaire general 
(A/C.5/1627 et Corr.l) tendant ace que l'Assemblee generale envisage de prier le 
Comite mixte de la Caisse commune des pensions d'examiner, a sa proccaine sessic~~ 
la question de l'extension du droit a pension aux membres du Corps commun 
d'inspection, bien qu'ils ne scient fonctionnaires d 1aucune des organisations 
affiliees, et d 1etablir un projet d 1 amendement aux Statuts de la Caisse qui 
permettra:~t de leur accorder ce droit. Le Secretaire general avait aussi suggere 
qu'on l'autorise a rechercher d'autres moyens d'etendre le droit a pension RUX 

membres du Corps conm,un d'inspection eta faire rapport ace sujet a 1 1Ascemblee 
generale a sa trentieme session. Le Comite consultatif s'etait montre favorable 
a la proposition dans son rapport y relatif (A/9914) et avait suggere que lorsque 
la Cinquieme Commission recevrait des renseignements de la Caisse et toute autre 
recommandation que le Secretaire general pourrait presenter a cet egard, elle 
serait en mesure de determiner si elle devait examiner la question separement a 
sa trentieme session ou s'il ne serait pas plus indique qu'elle s'en occupe dans 
le contexte plus large de 1 1 evaluation des travaux du Corps commun d'inspection 
qui aurait lieu a la trente et unieme session de l'Assemblee generale, conformement 
aux dispositions du paragraphe 3 de la resolution 2924 B (XXVII) du 
24 novembre 1972. 

23. La discussion s'est poursuivie sur la base d'lli~e proposition fon1elle 
(A/C.5/L.l208) presentee par les representants de la France~ de l'Inde et de la 
Yougoslavie, et tendant a ce que la Cinquieme Commission adopte un projet de 
decision congu en ces termes : 

11La Cinguieme C01T11nission, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general (A/C.5/1627) sur la question 
de l'extension du droit a pension au..'{ r.1embres du Corps commun d'inspection ainsi 
flUe le rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions administratives 
et financieres (A/9914), 

1. Prie le Comite mixte de la Caisse commune des pensions d'examiner, a 
sa prochaine session, la possibilite d'inclure les ruembres du Corps coromun 
d'inspection parrri les personnes remplissant les conditions reguises pour participer 
a la Caisse, et d 1en modifier eventuellement les statuts et reglements a cette fin; 

2. Autorise le Secretaire general, en collaboration avec les membres du 
Comite administratif de coordination, a rechercher d'autres arrangements eventuels 
en vue d'etendre le droit a pension aux inspecteurs~ eta faire rapport ace sujet 
a l'Assemblee generale a sa trentieme session, en tenant compte egalement des 
resultats de l'examen entrepris par le Comite mixte de la Caisse des pensions 
conformement au paragraphe 1 ci-dessus." 

24. Au cours de la discussion, un representant s'est oppose a cette proposition 
parce qu'il y voyait une mesure visant a integrer les inspecteurs au personnel 
de l'Organisation des Nations Unies, ce qui allait a l 1 encontre des intentions 
des fondateurs du Corps commun d 1 inspection. En outre, on ignorait ce qu'il 
adviendrait du Corps commun a l'expiration de son mandat en 1977, et 1 1Assemblee 

I ... 
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ne devait pas prejuger la decision qu'elle prendrait a cet egard. Ce representant 
a suggere, en consequence, que la proposition publiee sous la cote A/C.5/L.l208 
soit retiree, ou que l'on accorde la priorite a la recommandation formulee au 
paragraphe 5 du rapport du Comite consultatif (A/9914). L'Inde, maintenant la 
proposition au nom des coauteurs, a declare que l'exam£n de la question du droit 
a pension des inspecteurs n'avait ete que trop retarde depuis que le Comite 
consultatif avait examine la question pour la premiere fois en 1967 et que celle-ci 
pouvait etre etudiee independamment de l'avenir du Corps commun d'inspection. 
Apres un court debat de procedure sur une proposition faite par le representant 
de la Haute-Volta, qui, toutefois, a reserve sa position sur le fond de la 
question, la Commission a decide, par 55 voix centre une, avec 9 abstentions, de 
donner la priorite au projet de decision des trois puissances publie sous la 
cote A/C.5/L.l208, qu'elle a alors adopte (tel qu 1il avait ete modifie, au 
paragraphe 1, par la Haute-Volta), par 57 voix centre 2, avec 17 abstentions. 

25. A la fin de la discussion de la Commission sur le rapport du Comite mixte, 
un representant a demande que des renseignements complementaires soient imme
diatement donnes par ecrit sur la nationalite de chacun des membres du Comite 
mixte. De l'avis de ce representant, cette demande etait justifiee, le Comite 
mixte n 1 ayant pas satisfait a la demande que la Cinquieme Commission lui avait 
adressee a la vingt-huitieme session en le priant d'inclure ces renseignements 
dans ses futurs rapports. Cette demande s'est heurtee a 1 1opposition d'un autre 
representant, qui a affirme que ces renseignements avaient en fait ete conmuniques 
sous une forme appropriee a la demande, sans preciser la nationalite de chacun 
des membres du Comite, et qu 1ils ne devaient pas etre donnes sous une autre forme. 

26. La Commission a vote sur la proposition orale du representant de 1 1Argentine 
visant a autoriser le Comite mixte a completer les contributions volontaires 
versees au Fonds de secours par une subvention d'un montant de 100 000 dollars 
au maximum (voir plus haut, par. 16). Cette proposition a ete adoptee par 
43 voix contre 17, avec 25 abstentions (voir plus loin, par. 32, projet de 
resolution, sect. VI). 

27. La Commission a vote sur le projet de decision propose par l'Algerie, 
l'Afghanistan, le Nigeria et l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
(A/C.5/L.l206, tel qu'il avait ete modifie), relatif au nombre de membres du 
Comite d 1 actuaires (voir plus haut, par. 17). Ce projet de decision a ete 
adopte par 42 voix centre 17, avec 33 abstentions (voir plus loin, par. 32, 
projet de resolution, sect. II, par. 2). Le vote a eu lieu par appel nominal et 
les voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Bulgarie, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Dahomey, Egypte, Equateur, France, Ghana, Guinee, 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie, Italie, Koweit, 
Halaisie, Mali, Mongolie, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Pologne, Republique arabe libyenne, Republique democratiquf 
allemande, Republique socialiste sovietique de Bielorussie. 
Republique socialiste sovietique d 1UKraine, Roumanie, 
Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Tunisie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Yemen democratique, 
Yougoslavie et Zambie. 

I .. . 
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Allemagne (Republique federale d'), Australie, Autriche, 
Belgique, Bresil, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Ame~ique, 
Finlande, Irlande, Islande, Israel, Norv~ge, 
Nouvelle-Zelande~ Pays-Bas, Roya1rme-Uni de Grande-Breta~e 
et d'Irlande du Nord et Suede. 

Albanie, Argentine, Bahrein, Bhoutan, Chili, Chine, 
Colombie, Emirats arabes unis, Espagne, Grece, Guatemala, 
Guyane, Iran, Japan, Jordanie, Kenya, Lesotho, Liberia, 
Mexique, Oman, Perou, Philippines, Portugal, Qatar, 
Republique Dominicaine, Republique khmere, Republique-Unie 
de Tanzanie, Souaziland, Trinite-et-Tobago, Turquie, 
Uruguay, Venezuela et Zaire. 

28. La Commission a alors vote co~~e il est indique ci-apres sur la proposition 
de l'Algerie et de Cuba (A/C.5/L.l201 et Corr.l) et sur les amendements a cette 
proposition : 

a) ~e premier amendement oral des Etats-Unis d'Amerique L~oir plus haut, 
par. 20 alf a ete adopte par 29 voix contre 28, avec 27 abstentions; 

b) Le second amendement oral des Etats-Unis d'Amerique /voir plus haut, . 
par. 20 bl/ a ete adopte par 35 voix contre 21, avec 27 abste;tions; 

c) La proposition de l'Algerie et de Cuba, dans son ensemble, sous sa forme 
modifiee, a ete adoptee par 82 voix contre zero, avec 6 abstentions (voir plus loin, 
par. 32, projet de resolution, sect. rv. par. 1). 

29. La Commission a alors vote comme il est indique ci-apres s~r la proposition 
de l'Algerie et de Cuba (A/C.5/L.l202) et sur les amendements a cette proposition 

a) L'amendement oral des Etats-Unis d'Amerique (voir plus haut, par. 21) a 
ete rejete par 29 voix contre 24, avec 3~ abstentions; 

b) La proposition de l'Algerie et de Cuba a ete adoptee sans opposition 
(voir plus loin, par. 32, projet de resolution, sect. Dl, par. 2). 

30. La Cowmission a alors vote sur la proposition (A/C.5/L.l208) de la France, de 
l'Inde et de la Ycugoslavie (voir plus haut, par. 23). Cette proposition a ete 
adoptee pur 57 vcix centre 2, avec 17 abstentions (voir plus loin, par. 32, projet 
de resolution, sect. V). 

31. La Commission a alors adopte par 77 voix centre 10, avec une abstention, un 
projet de resolution etabli par le Secretariat et incorporant le projet de resolution 
propose par le Comite mixte de la Cuisse commune des pensions ~/ et les recomman
dations formulees par le Comite consultatif dans son rapport (A/9879). Ce projet de 

!:_I Voir Dccll!':.ents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme session, 
Supplement No 9 (A/9609), annexe VI. 
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resolution et les decisions mentionnees dans les paragraphes 26, 27, 28 et 29 
ci-dessus sont incorpores dans le projet de resolution que la Commission recommande 
a l'Assemblee generale d'adopter. 

RECOlv.IMANDATION DE LA CINQUI&.E COM}.!ISSION 

32. La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution suivant : 

Rapport du Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Natjons Unies 

' ~ , , 1 L Assemblee genera e, 

Ayant examine le rapport du Comite mixte de la Caisse commm1e des pensions du 
personnel des Nations Unies a l'Assemblee generale et aux organisations affiliees 
ala Caisse commune pour 1974 21, ainsi que le rapport pertinent du Comite consul
tatit pour les questions administratives et budgetaires 6/, 

I 

Ajustement des pensions compte tenu des variati.ons du cout de la vie 

Decide de modifier le systeme d'ajustement des pensions actuellement servies, 
qui est expose dans la section I de la resolution 3100 (XXVIII) de l'Assemblee 
generale, en date du 11 decembre 1973, et dans des resolutions anterieures sur le 
meme sujet, avec effet au ler janvier 1975, conformement aux recommandations que le 
Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a 
formulees a l'annexe V de son rapport a l'Assemblee generale pour 1974, etant 
entendu qu'aucun beneficiaire qui opte pour le systeme de l'indice des prix a la 
consommation et dont la pension a commence a lui etre servie avant le 
ler janvier 1975 ne recevra de ce fait une somme plus elevee que si la pension avait 
commence a lui etre servie le ler janvier 1975; 

5/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme sess1on, 
SuppJ§ment No 9 (A/9609). 

E_/ A/9879. 
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~i.:ri~~.l·.:?..!lU:..~x Statuts 9:~_1:§. Ctd:§..~_£_~?~une cle?_E_~nsion~ 
du pe:r_~r:.nne.l c~es Nat:i.ons Unies 

l. Decide que les Statuts de la Cajsse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies sont modifies, sans c~ffet retroactif, co:mme il est indique <ians 
1 1 annexe VII au rapport du Comi te mixte de la Caisse comr,tme des pensions du 
personnel des Nations Unies, etaut entendu que la modification apportee a 
l 'article 36 entrera en vigueur le ler jan vier 1975 et que J. 'article supplE:nentaire I 
entrera. en vigueur lorsque la notion d'emploi a temps partiel ouvrant droit a 
pension .a'.,ura. et\S d.efinie de la. maniere suggeree par le Comi te consultatif pour les 
questions administrati ves et budgf~taires au paragraphe 29 de son rapport sur la. 
question; 

2. Deci~~E~?~t:re que, conformement au paragraphe 55 du rapport dil Conite 
mixte de la Caisse com.'lltL<e des pensions du personnel des Nations Unies et au 
paragraphe 28 du rapport du Coruite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires, 1' article 9 des Statuts de la Caisse cclrllr.une des pensions du personnel 
des Nations Unies est modifie, a'rec effet au ler janvier 1975 ~ afin que des 
personnes representant les cinq regions geographiques puissent participer en meme 
temps aux travaux du Comite d'actuaires, de fagon a porter non pas a quatre mais n 
cinq le nombre des membres dudit Comite; 

III 

Derenses d'administration 

!1211rc~ 1 1 engagement, pour 1 1 administration de la Caisse connnune cles pensions 
du personnel des Nations Unies, de depenses, directement ala charge de la Caisse, 
d'un ::nontant total net de 2 112 400 dollars pour 1975 et de depenses additionnelles 
d'un montemt total net de 96 800 dollars pour 1974, conformement a l'etat estimatif 
qui figure a l'annexe III du rapport du Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies; 

IV 

Placements de la Caisse 

1. Prie le Secreta.ire general de soumettre a l'Assemblee generale, a sa 
trentieme ;egsion, un rapport sur les placements de la Caisse co~~une des pensions 
du personnel des Nations Unies qui portera, entre autres, sur les questions suivantes 
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a) La politique de placement; 

b) Mecanisme utilise pour effectuer les placements; 

c) Types de placements; 

d) Profil de la composition du portefeuille au 31 decembre 1974; 

e) Etat, au 31 decembre 1974~ des gains et des pertes sur les ventes de 
titres; 

f) Raisons de 1a perte resultant de 1a vente de titres; 

g) Monnaies et pays dans lesque1s 1es placements sont faits, et montants de 
ces placements; 

h) Effets de l'inflation et de 1'instabilite monetaire sur la situation 
reelle de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies; 

Les renseignements communiques seront examines dans 1e contexte de 
l'article 19 des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies; 

2. Fait sienne la recommandation formulee au paragraphe 74 du rapport du 
Comite mixte de 1a Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
selon laquelle une attention particuliere devrait etre accordee aux possibilites de 
placements interessants dans des pays en voie de developpement, et prie le 
Secretaire general de lui faire rapport sur cette question a l'Assemblee generale 
a sa trentieme session; 

v 

Corps commun d'inspection 

1. Prie le Comite mixte de la Caisse commune des pensions du perso!lnel des 
Nations Unies d 1 examiner, a sa vingtieme session, la possibilite d'inclure les 
membres du Corps commun d'inspection parmi les personnes remplissant les conditions 
requises pour participer a la Caisse commune des pensions, et de proposer eventuel
lement de modifier en consequence les Statuts de la Caisse; 

2. Autorise le Secretaire general, en collaboration avec les membres du 
Comite administratif de coordination, a rechercher d'autres arrangements eventuels 
en vue d'etendre le droit a pension aux inspecteurs, et a faire rapport ace sujet 
a l'Assemblee generale ~ sa trentieme session, en tenant compte egalement des 
resultats de l'examen entrepris par le Comite mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies, conformement au paragraphe 1 ci-dessus; 

I . .. 
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. -" . l" 1 ... l. i'>..J2J2::'CUY_:_ 1es observat1ons et reco!llinanJ.atlocs for::nu .ees par e Conate 
consulte,tif poar les questions adlrinistratives et bu<'l.getaires dans les 
paragraphes 20 et ~~2 a 1~5 de son rapport; 

2. f.P..r.::?_uv_~egal£:_111en·f-, les observat~ons for.mulees par le Comite consultatif 
au. paragrap:1e 22 de son ra1)port, sous reserve q_ue le Comite mixte de la Caisse 
COllllJ1une dPs pensions du personnel des r:iations Unies C01!1Jll.~nce la revision du systeme 
actuel d 'a;justem<=nt des pensions au debut d~ 1975 et :presente 14"1 rarp0rt interimairc 
a ce su_iet a 1 I Assemblee generale a sa t:;:·entieme session; 

3. Approuve en_ ontr_£ les observations formuJ.ees par le Comite consultatif 
au parac:raphe 30 de son rb.ppo:ct, sous reserve que le monta11t maximum que le Comi te 
mixte £era autorise a utiliser pour c0mpl~ter 1es contributions vo1onta:i.res ve:J:.·sees 
au Fonds de seCO'J.rs II soi t fixe a 100 000 dollHrs. 

1J Documents of:[iciels de l'Asscmblee generale, vingt-huitieT2e session, 
§upplement No 9 (A/9009 et Corr.l et 2), vel. I, chap. rv, par. 41 et 42. 




